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1. Solidarité et éducation non formelle : remarques 
préliminaires

Il existe un consensus autour de la centralité des pratiques de so-
lidarité au sein de l’éducation non formelle (Moreillon, 2007, p. 65), 
c’est-à-dire de toutes les pratiques d’éducation institutionnalisées qui 
constituent « un ajout, une alternative et/ou un complément à l’ensei-
gnement formel dans le processus d’apprentissage tout au long de la 
vie des individus » (Unesco, 2013, p. 12), et qui ne sont pas sanction-
nées par des diplômes. Cette intersection n’est pas étonnante : bien que 
l’ensemble bigarré de l’éducation non formelle se définisse en premier 
lieu comme ce qu’elle n’est pas, les différentes acceptions ajoutent la 
plupart du temps l’idée de promouvoir les liens entre individus, ainsi 
que d’accompagner des publics vers une meilleure intégration à la vie 
et au débat démocratique. 

En Belgique francophone, cette conception est écrite dans le décret 
qui régit l’Éducation Permanente, une partie importante et influente de 
l’éducation non formelle (1) qui vise « l’analyse critique de la société, 
la stimulation d’initiatives démocratiques et collectives, le développe-
ment de la citoyenneté active », et cela dans « une perspective d’éman-
cipation individuelle et collective » des publics, en « privilégiant la par-
ticipation active des publics visés et l’expression culturelle ». On y parle 
même d’une « perspective d’égalité et de progrès social, en vue de 
construire une société plus juste, plus démocratique et plus solidaire » 
(Communauté française, 2003, p. 1-3).  
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Historiquement et actuellement, cette visée se retrouve dans 
d’autres mouvements importants de l’éducation non formelle : l’éduca-
tion populaire, l’éducation tout au long de la vie, l’éducation à l’environ-
nement, le scoutisme, etc. (Forquin, 2014 ; Sauvé, 2000 ; Vanhoenacker 
& Vroylandt, 2017). Cette centralité se reflète dans les discours des pro-
fessionnel·le·s du secteur qu’on appelle, notamment en Belgique fran-
cophone, le « socioculturel ». Ainsi, l’une de nos interviewées constate :

 « Et donc ce que je fais, c’est que je les fais travailler ensemble. 
[…] Mon travail, il consiste surtout à animer des réunions et à mettre 
les gens en projet. » (Natasha, responsable et formatrice en animation 
socioculturelle en collectivité locale) 

Cet article (2) souhaite développer la façon dont cet idéal forcément 
abstrait de solidarité et de « faire groupe » rencontre une pratique tan-
gible et bien ancrée : celle du jeu de société dans l’animation et la for-
mation socioculturelles en Fédération Wallonie-Bruxelles (F-WB) (3). 
Nous avons constaté cette convergence dans le cadre plus large d’un 
projet de recherche consacré au jeu de société comme pratique et ou-
til en éducation non formelle en F-WB. « Comment, de quelle manière 
et dans quel but cette utilisation a-t-elle lieu ? » est la vaste question 
que nous avons étudiée via des entretiens semi-directifs, auprès d’un 
échantillon de 49 professionnel·le·s et bénévoles du secteur. Après cette 
introduction, nous reviendrons brièvement sur l’état de la recherche 
dans ce domaine ainsi que sur la méthode que nous avons employée. 

Ensuite, nous analyserons nos résultats suivant deux grandes vi-
sions du jeu de société comme facteur de solidarité : l’une visant à 
« faire société », l’autre à « refaire la société ». Cela nous amènera à ex-
plorer l’idée d’un emboîtement de la pratique du jeu au sein de l’activité 
socioculturelle. Pour terminer, nous montrerons que cette « normativité 
emboîtée » du jeu dans le secteur socioculturel conduit à des média-
tions en allers-retours entre le ludique et le sociopolitique, au cours 
desquels se développent et se cimentent des savoirs et savoir-faire. 
Pour conclure, nous pointerons les limites que présente notre étude, 
ainsi que les perspectives qu’elle ouvre pour la recherche et les profes-
sionnel·le·s.

2. Le jeu de société, connu et inconnu. Méthodes

Comme nous l’avons vu ci-dessus, la recherche s’accorde sur la 
centralité des valeurs de solidarité et de citoyenneté au sein des mou-
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vements relevant de l’éducation non formelle. Parmi les moyens ago-
giques employés sur le terrain ou envisagés par ceux-ci, les méthodes 
ludiques occupent une place importante (Lac, 2012), même si la réfé-
rence au jeu peut recouvrir des actions différentes (Besse-Patin & Rou-
cous, 2019). Au sein de ces pratiques, on retrouve entre autres les jeux 
de société, dont le rôle est régulièrement attesté – mais souvent au 
détour d’une remarque, sans approfondissement de son usage spéci-
fique. Pourtant, notre propre expérience dans le secteur (4), ainsi que la 
lecture de la littérature professionnelle sur le sujet (5), nous montrent 
que le jeu de société y est largement utilisé, particulièrement pour ren-
contrer des objectifs de solidarité et de cohésion de groupe.  

Cette vision forte rend d’autant plus criant le manque d’études 
consacrées au jeu de société en éducation non formelle (6). En guise 
de première étape pour combler ce manque, il nous semble nécessaire 
de comprendre ce que font et ce que veulent faire les professionnel·le·s 
lorsqu’ils et elles utilisent le jeu de société – ce qui nécessite une ap-
proche inspirée de la sociologie des pratiques –, tout en réfléchissant 
aux aspects techniques et médiatiques de cette utilisation, ce qui re-
quiert un apport des sciences du jeu. Cette visée exploratoire nous a 
conduits vers une méthode qualitative basée sur des entretiens se-
mi-directifs.  

Comme notre méthode a déjà été détaillée par ailleurs (Messina et 
al., 2023), nous la présenterons de manière succincte. Nos interviews 
ont été menées entre 2021 et 2022 auprès d’acteurs et d’actrices de 
la formation et de l’animation socioculturelles issu·e·s de cinq bassins 
géographiques de la Fédération Wallonie-Bruxelles, et se sont intéres-
sées à leur utilisation du jeu de société, à l’insertion de cette utilisation 
dans leur métier, ainsi qu’à leurs réflexions quant à cette utilisation. 
Pour ce faire, nous avons tenu à appliquer une méthode d’analyse issue 
de la théorisation ancrée, visant à faire émerger des aspects théoriques 
depuis une expérience de terrain. Au vu de la taille de notre groupe de 
recherche, de notre nombre élevé de répondants et de la masse d’infor-
mations à traiter, nous avons suivi l’approche du flexible coding (Deter-
ding & Waters, 2019) qui nous a permis des allers-retours entre théorie 
et matériau récolté lors des deux cycles de codage (Saldaña, 2016 ; Sa-
vin & Baden, 2013).  

Au terme de ceux-ci, nous avons abouti au classement des données 
en 44 descripteurs répartis en six axes thématiques (7). Dans la suite de 
cet article, et bien que les autres axes et descripteurs soient ponctuel-
lement évoqués, nous nous concentrerons sur les deux axes reprenant 
des questionnements liés à la solidarité. Ces deux axes concernent le 
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fait de motiver son usage du jeu et de mettre en relation, via ses agirs 
professionnels, les normes du jeu, de l’activité, de l’action sociocultu-
relle. 

3. Reflet de l’institutionnel dans la pratique

Si nous centrons notre analyse sur les notions de solidarité, c’est 
parce que nos interviewé·e·s mentionnent fréquemment les textes or-
ganisationnels et les principes décrétaux comme orientant leur action. 
Dans l’éducation permanente, la référence au décret est même un in-
contournable du discours des acteurs et actrices. C’est le cas d’Anaëlle, 
responsable d’une association de médiation familiale, pour qui l’éduca-
tion permanente est « avant tout un décret » avec lequel il s’agit d’être 
en adéquation (sa fonction de direction l’y rend, il est vrai, sans doute 
particulièrement sensible). Cependant, dans d’autres domaines, on re-
marque aussi le type de référence suivant :   

« Et alors, ben il y a une évaluation qui est demandée par la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles et c’est sur cette base-là que les subsides sont 
donnés, etc. […] Il n’y a pas les mêmes exigences pour les différentes… 
les différents types de bibliothèques et… et quand on est par exemple 
niveau 3, comme nous... […] on doit faire des animations de tel type. 
[…] Et il y a toute une série de […] contraintes pour qu’on puisse rester 
de ce niveau-là. » Christa (animatrice en bibliothèque)

Ce témoignage montre que d’une part, se référer à l’inscription de 
l’activité menée dans une logique déterminée par des structures exté-
rieures à l’association – dont le décret est un exemple – constitue une 
récurrence déjà observée dans d’autres corpus. Elle se traduit par des 
témoignages qui décrivent la relation entre les dispositifs de finance-
ment (et donc de délimitation des activités financées) et le secteur cultu-
rel comme étant un lieu de tensions professionnelles (Toulouse-David-
son & Bérubé, 2020). Des tensions qui résultent d’une confrontation de 
« mondes » aux logiques distinctes (selon la typologie de Boltanski & 
Thévenot, 1991, 2006). D’autre part, dans les métiers sociaux, la limite 
entre l’identité personnelle et l’identité professionnelle peut être ren-
due floue (Rondeau & Commelin, 2005). En effet, le ou la praticien·ne 
joue un rôle important au niveau des objectifs professionnels : il ou elle 
est impliqué cognitivement et affectivement, c’est-à-dire que son iden-
tité personnelle va se refléter dans son travail, et inversement (Beckers, 
2007 ; Dubar, 2010).  
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De façon générale, on peut donc dire que gérer « les obligations et 
attentes de l’action socioculturelle organisée » est central dans le travail 
quotidien des professionnel·le·s et des bénévoles.

4. Motiver sa pratique du jeu comme « liant social » : 
apprendre à faire société

Parmi les deux attitudes que nous avons relevées quant au lien entre 
jeu et solidarité, il en est une qui se fonde plus immédiatement sur 
le fonctionnement du dispositif du jeu de société en lui-même : celle 
qui consiste à créer du lien. Fréquemment en effet, nos interviewé·e·s 
mettent en avant que « jouer » est une expérience primordialement so-
ciale :  

 « Créer du lien, on va dire ça, de créer du lien, que je le vois dans 
la famille ou en professionnel. Moi, c’est vraiment des moments où les 
gens se retrouvent, arrêtent ce qu’ils font et sont ensemble. […] Et donc 
les jeux de société permettent de remettre ce genre de choses. » (Joëlle)

Ce qui est souligné dans cet extrait, c’est la capacité intrinsèque 
qu’aurait l’objet « jeu de société » de faciliter des interactions entre 
les individus (à la manière du « lubrifiant social » de Crist, de Voogt & 
Dunn-Vaturi, 2016, notre traduction). Interactions d’où émergent des 
liens de sociabilité (Dang Nguyen & Lethiais, 2016, citant Bigot, 2001). 
S’il est quasi tautologique d’énoncer que le jeu implique une copré-
sence de personnes réunies dans un but commun (Barbier, 2018), nos 
interviewé·e·s vont plus loin et considèrent le jeu comme un outil qui 
peut contribuer à « instaurer et/ou fortifier la cohésion et la confiance au 
sein d’un groupe », ou à le « souder autour du projet » (Virginie, anima-
trice en ASBL traitant d’écologie) de façon durable (8).

Toutefois, outre son utilisation comme amorce « d’être ensemble » 
(Charles, 2013), le jeu de société peut aussi servir à intégrer au mieux 
les participant·e·s au cadre plus général d’une « activité », c’est-à-
dire d’une unité au sein de la division réglée du temps en animation 
socioculturelle (voir Besse-Patin, 2018). Par le détour du jeu, il s’agit 
d’apporter du rythme et un dynamisme à une activité dont on perçoit 
que sans lui, elle en manquerait ou viendrait à s’essouffler. En tant 
qu’outil, le jeu sert donc à faire fonctionner le cadre de l’activité de 
façon optimale, facilitant toujours les échanges, mais ici dans le but 
d’œuvrer à la raison pour laquelle les personnes sont réunies (Charles, 
2013). 
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Cependant, il ne suffit pas que les individus soient côte à côte pour 
qu’émerge une cohésion sociale localisée. Cette lubrification des activi-
tés par le jeu, qui sert le bon fonctionnement de l’animation, se conçoit 
comme un développement sur le long terme. Il s’agit de comprendre 
et finalement de partager des repères communicationnels : objets por-
teurs de sens, règles de vivre-ensemble, statuts assignés aux joueurs, 
rôles identifiés, présence de l’animateur ou animatrice, etc. Dès lors 
que ces repères partagés concernent plusieurs activités, ils mènent fi-
nalement à développer des compétences sociales qui constituent aussi 
une motivation en soi à utiliser le jeu pour nos interviewé·e·s. 

Ce n’est donc pas le jeu de société lui-même, automatiquement, 
qui permet la construction d’une cohésion sociale localisée au sein du 
groupe ; mais plutôt l’usage que le ou la professionnel·le en fait en rai-
son de sa logique orientée vers l’amusement partagé, la légèreté, ainsi 
que la mise en action de l’individu – avec pour finalité l’acquisition de 
connaissances sur une thématique.

5. Motiver sa pratique du jeu par l’empathie : imaginer 
d’autres sociétés

Le jeu peut donc être utilisé pour amorcer la rencontre, mais égale-
ment pour baliser les échanges entre individus, afin qu’ils puissent se 
coordonner dans la perspective d’une finalité commune. Or, prendre 
part à une activité collective nécessite a minima de s’extirper de son 
intérêt individuel pour œuvrer à un intérêt commun (Berger & Charles, 
2014), ce qui implique de pouvoir se mettre à la place d’autrui, même 
si ses conditions d’existence sont très différentes. Nos répondant·e·s 
estiment que cette compétence sociale est apportée par le jeu de so-
ciété, comme l’illustre cet extrait où des jeux sont utilisés pour « faire 
revivre » l’antiquité à de jeunes publics :

 « Il y a un atelier qui s’appelle vraiment «jeux gallo-romains», 
dans lequel on va présenter aux groupes présents, de façon théorique 
d’abord, tout ce que l’on retrouve en termes de jeux, et puis des recons-
titutions de plateaux de jeu, de dés, de pions, etc. […] Comme on est 
dans de l’archéologie expérimentale, et qu’on essaie de vivre comme 
les Anciens, ben on va essayer… on essaie de jouer comme eux. » (Kei-
ra) 

En dehors de cet usage, le jeu de société est souvent utilisé comme 
un moyen d’aborder à une juste distance des thèmes sensibles, comme 
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lorsque Louis (animateur en organisation de jeunesse) utilise des cartes 
représentant des animaux comme intermédiaire pour « récolter et ren-
voyer du feedback » sur les membres du groupe. Ici, le jeu fait média-
tion entre deux sensibilités et sert d’outil de communication non vio-
lente : les jugements sont portés dans le cadre d’un jeu (un contexte 
temporairement séparé de la réalité, comme le rappelle Brougère, 
2012), et ils visent des animaux et non directement la personne. Par-
fois, il ne s’agit pas de ménager l’interpersonnel, mais plutôt de faire 
comprendre un vécu lourd à des gens qui ont un tout autre parcours. 
Ainsi, un animateur utilise un jeu inspiré du Monopoly pour aborder la 
toxicomanie et le narcotrafic : 

 « On est soit grossiste, soit policier, soit juge en tant qu’anima-
teur, et eux, ils sont soit consommateurs soit dealeurs […]. Mais je 
me dis, là, ça permet au moins aux joueurs de mettre les baskets d’un 
consommateur et de voir, de vivre, de vivre la consommation, de vivre, 
de se rendre compte, d’apprendre ne fût-ce que certains produits. » Jo-
seph (service de réduction des risques) :

Cet extrait illustre un rapprochement du vécu d’autrui en matière de 
connaissance et de ressenti, tout en bénéficiant de la protection qu’offre 
une situation de simulation. La « juste distance » évoquée plus haut est 
donc un savant dosage dans lequel le jeu de société joue le rôle de 
mitigeur, et sert à transmettre et exprimer des émotions suscitées par 
des situations difficiles. Ce passage est compris comme une étape pour 
« éveiller la conscience de l’individu ou le mettre en questionnement ». 
Dans tous les cas présentés, le jeu est supposé contribuer à se trouver 
en empathie avec autrui : l’investissement émotionnel y est utilisé pour 
faire partager un « soi » avec d’autres (Boulanger & Lançon, 2006). En 
plus de comprendre les règles, les participant·e·s ont besoin de com-
prendre autrui pour composer avec lui en vue de progresser dans le 
jeu. Cet autrui peut être physiquement présent, mais aussi médié par le 
jeu, comme dans le cas des consommateurs et des dealeurs de drogue.

Dans les derniers exemples discutés, la coordination avec d’autres 
est placée au centre du dispositif : les praticien·ne·s visent à décentrer 
les participant·e·s de leur propre contexte de vie et de pensée pour les 
ouvrir sur des thématiques spécifiques : migration, droits des femmes, 
écologie, etc. Cette montée en connaissance via l’expérience du ressen-
ti d’autrui n’est pas une finalité en soi, mais plutôt le vecteur d’une ré-
flexion visant à ce que le public emmagasine des connaissances et les 
convertisse en compétences. Cela consiste à poser un regard critique 
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sur une situation, ainsi qu’à imaginer d’autres manières d’organiser le 
rapport avec ceux et celles qui nous entourent — autrement dit, à « re-
faire la société ».

6. Le cadre du jeu et celui de l’activité : une normativité 
emboîtée 

Les verbatims font ressortir un travail des praticien·ne·s consistant à 
« choisir un jeu en fonction des propriétés qu’on lui prête ». Il est cepen-
dant nécessaire d’ajouter que ce travail a lieu aussi à d’autres niveaux : 
notamment dans le fait de conceptualiser l’expérience ludique, ainsi 
que dans sa réalisation effective, qui implique d’actionner des leviers, 
entre autres lorsqu’il arrive de se confronter à des limites concernant 
l’usage du jeu. 

C’est pourquoi nos interviewé·e·s sont conscient·e·s que les poten-
tialités du jeu ne jaillissent pas d’une manière spontanée à partir du 
pur désir de jouer : leurs publics doivent respecter une série de règles 
pour que l’outil-jeu fonctionne et qu’ils bénéficient de l’expérience lu-
dique (Hunsuncker, 2016 ; Berry, 2021). De la même façon, une activité 
d’animation et/ou de formation se traduit par un ensemble de principes 
organisationnels (règlements, matériels, etc.) permettant de structurer 
un évènement (dans ce cas-ci, l’activité) ainsi que l’engagement sub-
jectif de l’individu (Goffman, 1991). Ce « cadre », au sens goffmanien du 
terme, implique pour les individus qui s’y inscrivent d’intérioriser les 
attentes et obligations qui en sont constitutives, c’est-à-dire un niveau 
de règles qui s’ajoute à celles de la société. 

Les règles de l’activité guident les conduites des individus au travers 
de leurs interactions. Goffman (1974) montre qu’elles contribuent au 
maintien d’un ordre social, donc du fonctionnement de l’activité so-
cioculturelle. Toutefois, notre recherche souligne une particularité de 
l’activité normée. En effet, faire intervenir dans celle-ci le jeu de so-
ciété donne lieu à un « emboîtement » (Cefaï & Perreau, 2012, p. 250) 
des cadres : dans le cadre de l’activité en elle-même s’insère celui du 
jeu, dont « l’ordre social » consiste en son déroulement adéquat avec la 
contribution des participant·e·s ayant intériorisé les règles nécessaires. 
Cette normativité emboîtée modifie l’activité : dès que le jeu commence, 
l’individu devient joueur en plus d’être participant :

« Le fait de proposer un jeu de société, ça veut dire, pour moi, c’est 
un genre d’accord tacite. À partir du moment où les gens disent OK, je 
vais jouer, ils sont contraints de mettre de la bonne volonté. […] Et à 
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partir du moment où les gens ont été convaincus de jouer le jeu, c’est 
plus facile de les amener ensuite vers une activité qui peut être moins 
amusante, qui peut être un peu plus dans la réflexion. » (Alexandre, 
animateur, ASBL traitant de famille et de sexualité)

Mais tout ne se passe pas toujours comme prévu. En cas de difficul-
té d’intériorisation des règles, l’engagement du joueur ou de la joueuse 
se trouve altéré, comme le remarque Noémie (ludothécaire) :

« ça arrive souvent que dans la tête de l’enfant, le jeu n’est pas 
comme il l’attendait et du coup, il est là  «oui, non ; ça m’ennuie, c’est 
bon, j’arrête». »  

Le déroulement du jeu se grippe alors, freinant à son tour la dyna-
mique du groupe, fragilisant la cohésion sociale localisée – ce qui ali-
mente en retour un effet d’embarras chez la personne. D’où le fait que 
les animateurs et animatrices conservent, même au cœur du jeu, une 
fonction d’encadrement, qui consiste à « agir sur l’individu par le rappel 
à la normativité du cadre », à « accompagner le joueur pour intérioriser 
la normativité du jeu », et à « assurer que le cadre de l’activité soit sécu-
risant pour le public ».

Les rappels à la normativité (Barbier, 2018) sont une manière pour 
nos interviewé·e·s de « gérer les obligations et attentes constitutives » 
des formes d’interaction dans lesquelles ils et elles s’inscrivent : le 
jeu d’une part, l’activité d’autre part. D’ailleurs, les obstacles que re-
lèvent ces praticien·ne·s sont ceux qui peuvent entraver la cohésion 
ou l’apprentissage : complexité des règles du jeu, barrière linguistique 
ou culturelle (notamment le manque de pratique ludique), agressivité, 
incompréhension, etc. Fidèles à leur rôle d’encadrant·e·s, nos répon-
dant·e·s actionnent alors pour chaque frein des leviers qui doivent per-
mettre au jeu de porter ses fruits : simplifier les règles, éviter l’infantili-
sation, parler avec un langage accessible, etc. 

7. Ouverture vers la société : conclusion

Par notre étude, nous avons analysé le lien entre d’une part l’utili-
sation du jeu, et d’autre part les objectifs et les pratiques de solidarité. 
Nous en concluons que ce lien s’articule en deux attitudes non exclu-
sives : l’une vise l’utilisation du jeu pour faire société, l’autre pour re-
faire la société. 
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En gardant constamment l’œil et le cap sur la finalité issue de la 
philosophie de leur association, les acteurs et actrices du socioculturel 
« mobilisent leur sensibilité et leurs ressources personnelles », ainsi que 
« leur expérience professionnelle », pour ménager les cadres emboîtés 
du jeu, de l’activité et de l’institutionnel (9).

Ici encore, les prescrits décrétaux de l’éducation permanente jouent 
un rôle. Comme le souligne Joëlle, animatrice d’une association contre 
les violences familiales, il s’agit d’aboutir à « une prise de parole sous 
quelque forme que ce soit dans l’espace public ». Cette ouverture du 
collectif vers la place publique est un moment clé de la démarche de 
sensibilisation, mais également de la transmission de savoirs et sa-
voir-faire plus mesurables, comme les compétences langagières. Ainsi, 
les jeux de société créés ou adaptés par ces organisations sont censés 
voyager au sein du tissu associatif et social en général. Cependant, les 
données montrent que ces outils-jeux sont peu utilisés hors de leur 
contexte de création. En effet, ce dernier reste très spécifique, les dif-
férents jeux étant développés en fonction des objectifs, du public, de 
thèmes abordés ou de besoins précis au sein de l’institution.

Pour répondre à ce paradoxe, le « remix » (détournement de jeux 
existants) semble une solution fréquemment sollicitée : par leurs pra-
tiques et connaissances en conceptualisation d’expériences ludiques, 
ainsi que par leurs capacités professionnelles, les répondant·e·s in-
tègrent le jeu venu d’ailleurs dans leur propre processus de concep-
tualisation, « procédant par itérations mélioratives » pour aboutir à un 
résultat satisfaisant dans leur contexte. Certain·e·s « appréhendent ainsi 
le jeu de société comme un assemblage matériel », en se focalisant sur 
ses composantes (pièces, plateaux, cartes) et non sur le tout, ce qui 
permet facilement de telles modifications. Le jeu semble dès lors très 
lié à l’identité professionnelle. D’ailleurs, lors de la récolte des données, 
nous avons observé un lien entre l’utilisation du jeu de société dans 
la sphère privée et dans la sphère professionnelle. Malheureusement, 
nous n’avons pu explorer davantage cette piste, pour laquelle il serait 
nécessaire de réaliser une recherche ad hoc.

Cependant, l’ensemble des associations considère le groupe fonc-
tionnel comme produit final et objectif de leur travail. C’est la raison 
pour laquelle la culture ludique socioculturelle travaillée, mobilisée et 
intégrée, fait elle-même partie des compétences sociales acquises par 
le groupe avec lesquelles ses membres vont retourner dans le monde 
extérieur. Les praticien·ne·s, particulièrement, développent un corpus 
de connaissances en médiation socioculturelle par le jeu, qui peut être 
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réinvesti dans d’autres contextes et circule dans le secteur via la mobi-
lité professionnelle des acteurs et actrices, les formations ou les ren-
contres.  

C’est pourquoi la tendance « refaire la société » considère le petit 
groupe de participant·e·s comme une étape pour rayonner vers la so-
ciété et poser les bases de son changement. Jouer est ici vu comme un 
moyen de pousser au questionnement. La différence avec la tendance 
« faire société » est que le jeu continue son parcours : il accompagne les 
acteurs et actrices en tant que produit non fini qui porte les marques de 
la réflexion sociopolitique en cours.

En conclusion, « faire société » se retrouve dans « refaire la société » 
quand on considère le retour vers le monde extérieur en tant que pre-
mière étape nécessaire d’un processus d’acquisition de compétences. 
Au départ d’un processus fini orienté vers l’intérieur, ces compétences 
se diffusent également plus largement dans le secteur, où elles aident 
au développement d’un discours orienté vers l’extérieur, basé sur un 
processus toujours ouvert. En retour, les jeux-supports créés dans ce 
processus – et les réflexions politiques qu’ils suscitent – peuvent être 
réutilisés comme guides au sein du sous-ensemble « faire société ». 
L’utilisation du jeu de société en animation socioculturelle correspond 
donc à la fois à celle d’un outil, mais aussi à celle d’une boîte à outils 
qui relie des personnes, des objets, des pratiques et des savoirs : des 
éléments qui finalement sont solidaires entre eux. 

Refaire la société

Faire société

Processus ouvert
Orienté vers l’extérieur

Processus fini
Orienté vers l’intérieur

Compétences sociales
Compétences en

médiation par le jeu

Monde extérieur

Jeux-supports développés
Réflexions politiques
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Notes

(1)	 Dans la partie francophone de la Belgique, le concept d’éducation perma-
nente, issu de France, s’est imposé dès la fin des années 1950 pour désigner 
les initiatives d’éducation populaire visant l’émancipation et la participa-
tion culturelle et politique. En 1976, il a pour la première fois été organisé 
dans un décret (Carton & Brasier, 2015).

(2)	 Cet article étend et précise les considérations présentées lors du colloque 
« Sommes-nous des êtres solidaires ? » (HELMo ESAS, 28 avril 2022).

(3)	 Cette recherche, intitulée « Faire société », a été menée grâce à l’obtention 
du subside FRHE (Financement de la recherche en Hautes Écoles) en 2021 
dans les environs de Liège, de Bruxelles et du Brabant Wallon. Elle a pu 
s’étendre ensuite à tout le territoire de la Belgique francophone grâce au 
subside Game in Lab (Asmodée) et Libellud, pour sa partie « Faire Société 
Namur-Luxembourg ». 

(4)	 Outre ses activités de recherche, notre collectif d’auteur·e·s se caractérise 
en effet par des activités variées dans le domaine socioculturel : anima-
teur-formateur en éducation permanente, formateur et formatrice en ludo-
pédagogie et design de jeux, formateur en médiation culturelle, monitrice 
d’activités sociosportives, intervenant familial.

(5)	 Parmi de nombreux autres exemples, mentionnons le C-Paje (Krywicki, 
2018, p. 5), partenaire originel de notre recherche, qui propose de nom-
breuses formations au jeu de société, notamment coopératif, et ouvre le 
dossier pédagogique les accompagnant comme suit : « Que ce soit dans les 
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familles ou dans les classes, il semble salvateur de rétablir l’intérêt pour le 
jeu de société : on a rarement trouvé mieux pour faire interagir entre eux 
des individus aux âges et aux préoccupations variés. Parfois simplement 
prétexte au déclenchement d’une activité à plusieurs, le support ludique 
peut faire réfléchir et inculquer des valeurs sans en avoir l’air ou rétablir la 
discussion au sein d’un groupe. »  

(6)	 Une discussion plus longue de la recherche précédente peut être trouvée 
chez Messina et al., 2023.

(7)	 Une septième catégorie (Autres) reprend des aspects importants évoqués 
par nos répondant·e·s, mais qui n’ont pu être regroupés dans une théma-
tique. Pour rendre visible notre découpage, nous mentionnons les réfé-
rences aux axes par des italiques, tandis que les descripteurs sont encadrés 
de guillemets simples. Les répondants ont été pseudonymisés. 

(8)	 Par ailleurs, nos acteurs et actrices de terrain mettent positivement en avant 
la proximité physique instaurée par le jeu, par exemple comme réparation 
de la période d’éloignement interpersonnel due au Covid-19 ; Wendy, for-
matrice en alphabétisation, y voit une raison de « l’engouement des jeux de 
société pour le moment ».

(9)	 La présentation de nos résultats dans d’autres secteurs à vocation sociale 
(comme l’assistance sociale) et les riches discussions qui ont suivi, nous 
conduisent à penser que des dynamiques spécifiques pourraient être à 
l’œuvre dans des ces domaines, en lien avec leurs obligations, attentes et 
prescrits particuliers. Il nous semble que la recherche ultérieure pourrait 
s’attacher à décrire cette situation.
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